
 
 

 
 
 
 
RÈGLEMENT SH-2011-250 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
1406, AFIN D’AJOUTER DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 
RELATIVES AUX CONTENEURS À DÉCHETS SEMI-ENFOUIS À LA 
GRILLE DES USAGES, DES NORMES ET DES DIMENSIONS DE TERRAIN 
DE LA ZONE C-456 (DISTRICT 21) 
 
LE CONSEIL D’ARRONDISSEMENT DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
1. Le Règlement de zonage 1406 est modifié par le remplacement, dans 
l’annexe A, de la grille des usages, des normes et des dimensions de terrain 
de la zone C-456, par celle jointe au présent règlement comme annexe I. 
 
2.  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
 

La secrétaire du conseil 
d’arrondissement, 

 La présidente du conseil 
d’arrondissement, 

 
 
 
 
 

  

Carmen St-Georges  Lorraine Guay Boivin 
 
 
 

Avis de motion : SH-110829-9 
Premier projet : SH-110829-10 
Second projet : SH-110926-7 
Adoption : SH111024-6 
Entrée en vigueur : 2011-11-02 
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